
Reprise du signal, publicitÃ© personnalisÃ©e et coupures de pubÂ : les chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision en ordre de bataille

Description

Le lobbying des chaÃ®nes en clair sâ€™intensifie en France pour prÃ©server leur marchÃ© 
publicitaire. La publicitÃ© adressÃ©e, la coupure publicitaire dans les JT de TF1, ou encore la 
volontÃ© de faire payer aux opÃ©rateurs la reprise du signal trahissent ainsi lâ€™Ã©volution 
dâ€™un paysage tÃ©lÃ©visuel de plus en plus concurrentiel.

Alors que le marchÃ© publicitaire se complique pour les mÃ©dias historiques, du fait notamment de la
concurrence de lâ€™internet et des plates-formes comme Google ou Facebook (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, 
p.92 et p.99), les chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision multiplient les initiatives pour conserver au moins leur part
de marchÃ© publicitaire. AprÃ¨s lâ€™annonce le 28 aoÃ»t 2017 des rÃ©sultats dÃ©cevants de
ProSiebenSat.1, lâ€™Ã©quivalent allemand du Groupe TF1, les cours en Bourse des chaÃ®nes
europÃ©ennes en clair, financÃ©es par la publicitÃ©, ont Ã©tÃ© chahutÃ©sÂ :Â les investisseurs
craignent dÃ©sormais un transfert des budgets des annonceurs de la tÃ©lÃ©vision vers
lâ€™internet,Â parce que lâ€™internet garantit notamment un ciblage des audiences beaucoup plus fin pour
des tarifs nettement infÃ©rieurs. Les chaÃ®nes rappellent de leur cÃ´tÃ© la puissance de leurs Ã©crans
en termes de mÃ©morisation, ce qui les positionne encore comme des acteurs incontournables pour la
communication de marque. Il reste quâ€™elles doivent prendre des initiatives pour rÃ©sister Ã  ces
concurrences nouvelles.

Parmi ces initiatives, la principale est dâ€™essayer de reproduire Ã  la tÃ©lÃ©vision ce que lâ€™internet
propose par ailleurs, Ã  savoir dÃ©velopper la publicitÃ© ciblÃ©e. Ã€ cet Ã©gard, un lobbying intense
est dÃ©ployÃ© par les chaÃ®nes nationales pour que soit autorisÃ©e en FranceÂ la publicitÃ© diteÂ Â«
adressÃ©e Â», Ã  ce jour interdite par dÃ©cret du 27 mars 1992.Â ConcrÃ¨tement, la publicitÃ©Â Â«
adressÃ©e Â»Â ouÂ Â« segmentÃ©e Â»Â consiste Ã  diffuser des messages publicitaires diffÃ©rents
pour une mÃªme Ã©mission, afin de les adapter aux foyers qui reÃ§oivent le programme. Impossible dans
un mode de diffusion classique, de type analogique ou TNT, la publicitÃ© adressÃ©e est techniquement
facile Ã  dÃ©ployer Ã  mesure que la rÃ©ception des chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision bascule sur internet,
Â viaÂ notamment les box des opÃ©rateurs. Ã€ vrai dire, les grilles de programmes des chaÃ®nes
segmentent dÃ©jÃ  les publics, mais la publicitÃ© adressÃ©e, parce quâ€™elle peut Ãªtre
gÃ©olocalisÃ©e, ouvre surtout le marchÃ© Ã  de nouveaux annonceurs pour qui une communication
nationale est sans intÃ©rÃªt, ou alors Ã  des annonceurs plus spÃ©cialisÃ©s qui ne seraient autrement
jamais venus sur les chaÃ®nes nationales. Câ€™est ce que fait Sky au Royaume-Uni depuis 2014, qui a
annoncÃ© le 15 juin 2017 sâ€™allier Ã  Virgin pour mutualiser leurs Ã©crans. Ensemble, les deux
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groupes peuvent proposer aux annonceurs un inventaire de publicitÃ© TV ciblÃ©e qui est sur le marchÃ©
britannique une vÃ©ritable alternative Ã  Facebook ou Google.

Ã€ ce jour, les chaÃ®nes nationales franÃ§aises ne peuvent cibler leur publicitÃ© que sur les interfaces en
ligne, quand elles sont consultÃ©es depuis un PC, un smartphone ou une tablette, quâ€™il sâ€™agisse de
leur interface deÂ replayÂ ou de leur site web.Â Si dâ€™aventure la publicitÃ© adressÃ©e devait Ãªtre
autorisÃ©e au niveau national, les radios comme la presse quotidienne rÃ©gionale ne manqueraient pas de
dÃ©noncer une dÃ©cision qui les fragiliseÂ :Â tant que TF1 et M6 nâ€™ont pas accÃ¨s aux annonceurs
locaux, la radio et la PQR restent les premiers interlocuteurs des annonceurs dans les rÃ©gions avec,
uniquement pour la tÃ©lÃ©vision, les dÃ©crochages de France 3 et les espaces publicitaires des
chaÃ®nes locales. Dâ€™ailleurs, le Groupe France TÃ©lÃ©visions a lancÃ© en mai 2017 adressable.tv,
une offre dâ€™espaces sur tous les terminaux qui, outre les supports connectÃ©s, propose Ã©galement des
Ã©crans gÃ©olocalisÃ©s grÃ¢ce aux dÃ©crochages rÃ©gionaux de France 3. Lâ€™intÃ©rÃªt pour la
publicitÃ© adressÃ©e explique encore lâ€™investissement du Groupe Altice dans les chaÃ®nes
localesÂ : aprÃ¨s le lancement de BFM Paris sur la TNT fin 2016, le groupe envisage de crÃ©er en France
dâ€™autres chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision locale.

Le lobbying des chaÃ®nes nationales pour Ã©tendre le marchÃ© en augmentant le nombre de leurs
annonceurs porte Ã©galement surÂ lâ€™ouverture des Ã©crans publicitaires Ã  la grande distribution pour
la promotion de produits, ou encore au cinÃ©ma et Ã  lâ€™Ã©dition.Â Cette mesure aurait des
consÃ©quences beaucoup plus importantes que lâ€™autorisation de la publicitÃ© adressÃ©e pour les
chaÃ®nes nationales, qui engendrerait un chiffre dâ€™affaires publicitaire supplÃ©mentaire de 80
millions dâ€™euros pour le seul ciblage des foyers, et jusquâ€™Ã  200 millions dâ€™euros si la
gÃ©olocalisation Ã©tait autorisÃ©e. Mais la publicitÃ© adressÃ©e est symboliqueÂ : face aux gÃ©ants
de lâ€™internet, elle permet aux chaÃ®nes de montrer leur capacitÃ© Ã  cibler les audiences, tout en
mettant en avant la puissance des spots TV comme meilleur moyen de toucher rapidement et efficacement
une grande partie de la population.

Câ€™est finalement la prise en compte des concurrences nouvelles venues de lâ€™internet plutÃ´t que le
souci de prÃ©server lâ€™Ã©quilibre entre mÃ©dias historiques sur le marchÃ© publicitaire qui pourra
faire Ã©voluer la position du lÃ©gislateur.Â Au moins lâ€™air du temps est-il Ã  un soutien plus
marquÃ© aux chaÃ®nes en clair. Ainsi, dans le cadre de la renÃ©gociation de leur convention auprÃ¨s du
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA), les chaÃ®nes TF1 et M6 ont obtenu chacune des
assouplissements de leurs obligations. Concernant M6, les obligations musicales de la chaÃ®ne sont
allÃ©gÃ©es, puisquâ€™elles peuvent Ãªtre dÃ©sormais mutualisÃ©es Ã  lâ€™Ã©chelle du groupe,
donc avec W9 et 6ter, en contrepartie de quoi M6 sâ€™engage Ã  promouvoir la diversitÃ© et Ã  lutter
contre les stÃ©rÃ©otypes. Le mÃªme engagement est pris par TF1 qui voit le CSA accÃ©der Ã  lâ€™une
de ses demandes, Ã  savoir lâ€™autorisation dâ€™une coupure publicitaire dans les JT de plus dâ€™une
demi-heure. Cette coupure est autorisÃ©e par la loi, mais la convention entre TF1 et le CSA
lâ€™excluaitÂ : TF1 devient donc une chaÃ®ne comme les autres, ce qui nâ€™est pas totalement exact,
car TF1 est la seule chaÃ®ne franÃ§aise Ã  proposer chaque jour deux JT de plus dâ€™une demi-heure,
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celui de 13 heures et celui de 20 heures, qui ensemble reprÃ©sentent 13 %Â des recettes publicitaires de la
chaÃ®ne. Si TF1 a annoncÃ© ne pas envisager couper ses JT de publicitÃ©, au moins en a-t-il
dÃ©sormais la possibilitÃ©, ce qui lui permettrait dâ€™augmenter ses recettes publicitaires sur le
carrefour dâ€™audience crucial que constitue la tranche 20 heures â€“ 21 heures. La mesure pourrait ainsi
rapporter prÃ¨s de 50 millions dâ€™euros de recettes publicitaires supplÃ©mentaires Ã  TF1.

Le Groupe TF1 ne s’est pas seulement lancÃ© dans la reconquÃªte des marchÃ©s publicitaires. Il a
Ã©galement engagÃ© un bras de fer avec les opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications afin que les
chaÃ®nes en clair ne tombent pas progressivement sous leur dÃ©pendance. Ã‰voquÃ©e dÃ¨s 2016,Â la
menace dâ€™une coupure du signal de TF1 et de ses services en ligne associÃ©s (MyTF1) auprÃ¨s des
fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internetÂ a Ã©tÃ© une premiÃ¨re fois mise en Å“uvre en avril 2017. Le
Groupe TF1 a envoyÃ© un courrier recommandÃ© aux quatre opÃ©rateurs franÃ§ais leur interdisant de
reprendre le signal de ses chaÃ®nes sur leur interface web, Ã  savoir TF1, TMC, NT1, HD1 et LCI, et leur
interdisant de reprendre le signal de ses chaÃ®nes dans leur box dÃ¨s lâ€™Ã©tÃ© 2017, sauf Ã  accepter
de rÃ©munÃ©rer le Groupe TF1 pour la mise Ã  disposition de ses contenus. TF1 espÃ¨re ainsi facturer
100 millions dâ€™euros par an pour la reprise de ses chaÃ®nes. La date butoir du 30 avril 2017 ne
concernait dans un premier temps que SFR et Canal+ (pour ses bouquets de chaÃ®nes), ces demandes
Ã©tant en effet formulÃ©es dans le cadre de la renÃ©gociation des contrats de diffusion, qui arrivent
progressivement Ã  terme. Le 30 avril 2017, aucun accord de rÃ©munÃ©ration supplÃ©mentaire
nâ€™avait Ã©tÃ© signÃ© entre le Groupe TF1 dâ€™une part, SFR et Canal+ dâ€™autre part, qui
nâ€™avaient pas supprimÃ© MyTF1 de leur service web. Entre-temps, SFR avait saisi le CSA pour
rÃ©soudre le conflit lâ€™opposant Ã  TF1, amorÃ§ant ainsi une sortie de crise possible. Mais cela
nâ€™aura pas suffiÂ : le 29 juillet 2017, jour oÃ¹ expirait le contrat de reprise des chaÃ®nes par SFR, le
Groupe TF1 coupait son service MyTF1 aux abonnÃ©s SFR et Numericable, et demandait Ã  SFR de
supprimer Ã©galement le signal des chaÃ®nes de ses box, ce que SFR nâ€™a pas fait. La mÃªme menace
planant sur Orange, lâ€™opÃ©rateur historique franÃ§ais a portÃ© plainte contre TF1 auprÃ¨s du tribunal
de commerce de Paris dÃ©but juillet 2017, Orange reprochant au Groupe TF1 de profiter de sa position
dominante sur le marchÃ© de la tÃ©lÃ©vision en clair pour exiger des opÃ©rateurs une
rÃ©munÃ©ration que la loi ne prÃ©voit pas. En dÃ©finitive, le vrai problÃ¨me est la concurrence
nouvelle entre chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision et opÃ©rateurs, qui conduit les premiÃ¨res Ã  ne plus
considÃ©rer les seconds comme de simplesÂ Â« tuyaux Â»Â de diffusion, alors mÃªme quâ€™ils
dÃ©ploient chacun Ã  sa faÃ§on des services audiovisuels au nom de la convergence.

Le Groupe TF1 exige dÃ©sormais dâ€™Ãªtre rÃ©munÃ©rÃ© pour la reprise de ses chaÃ®nes en clair
par les opÃ©rateurs tÃ©lÃ©coms parce que le contexte du marchÃ© a changÃ©. TÃ©lÃ©vision et
tÃ©lÃ©coms convergeant de plus en plus, le Groupe TF1, qui reprÃ©sente quelque 25 %Â de
lâ€™audience des chaÃ®nes en clair, sait que ses contenus sont au cÅ“ur de la consommation
audiovisuelle des abonnÃ©s des opÃ©rateurs. Les opÃ©rateurs ne manquent pas de rappeler quâ€™il
sâ€™agit dâ€™une reprise avec contrepartie, puisque plus de 50 %Â des tÃ©lÃ©spectateurs des
chaÃ®nes du Groupe TF1 reÃ§oivent les Ã©missionsÂ viaÂ leur box. Or, cette audience est valorisÃ©e
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par TF1 sur le marchÃ© publicitaire sans quâ€™il rÃ©munÃ¨re les opÃ©rateurs, les opÃ©rateurs ayant
en contrepartie une offre de contenus standard Ã  proposer Ã  leurs abonnÃ©s. Ã€ cet Ã©gard,
lâ€™argument est valable tant que le marchÃ© publicitaire TV est florissant et que les canaux de
distribution sont rares. Sauf quâ€™avec la hausse des dÃ©bits, les opÃ©rateurs se sont lancÃ©s dans une
course Ã  lâ€™enrichissement de leurs offres pour fidÃ©liser leurs abonnÃ©s et augmenter le coÃ»t
moyen du forfait. Ils ont notamment contribuÃ© Ã  dÃ©ployer une offre importante de chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision et de services audiovisuelsÂ viaÂ les box TV, faisantÂ de factoÂ Ã©merger une
concurrence nouvelle face aux chaÃ®nes historiques. Ainsi, TF1 ne manque pas de rappeler que les
fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet peuvent proposer jusquâ€™Ã  200 chaÃ®nes en accÃ¨s libre, ce qui
mÃ©caniquement Ã©miette les audiences. Si ce nouveau canal de distribution est pour les petites
chaÃ®nes un moyen dâ€™Ã©tendre leur audience, Ã  lâ€™inverse câ€™est une concurrence nouvelle
pour les grandes chaÃ®nes, quâ€™elles alimentent paradoxalement du fait de leur prÃ©sence sur les
boxÂ : sans leur notoriÃ©tÃ©, trÃ¨s peu dâ€™abonnÃ©s seraient conduits Ã  utiliser les box des FAI
(fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet) pour regarder la tÃ©lÃ©vision, ce qui limiterait dâ€™autant la
dÃ©couverte des offres Ã©largies de chaÃ®nes que les FAI proposent. Enfin, les opÃ©rateurs
tÃ©lÃ©coms sâ€™engagent eux aussi dans la crÃ©ation de chaÃ®nes et la production de contenus,
devenant des concurrents directs du Groupe TF1 sur le marchÃ© des programmes, SFR en tÃªte. Ã€ ce
titre, le Groupe TF1 estime Ãªtre fondÃ© Ã  exiger que la reprise de ses contenus soit facturÃ©e.

Les opÃ©rateurs, de leur cÃ´tÃ©, sâ€™opposent Ã  la demande du Groupe TF1, prÃ©textant que leur
apport dâ€™audience comme distributeur est essentiel pour les chaÃ®nes en clair, et rappelant
lâ€™importance de leurs investissements publicitaires dans les chaÃ®nes en clair. Mais lâ€™exercice est
dÃ©licat car la rÃ©munÃ©ration des chaÃ®nes en clair pour la reprise de leur signal par les opÃ©rateurs
est une pratique courante ailleurs en Europe. Câ€™est le cas en Allemagne, en Belgique, en Pologne ou au
Portugal. Au moins cette pratique doit-elle Ãªtre justifiÃ©e, Orange ayant laissÃ© ouverte une porte de
sortie en indiquant que toute rÃ©munÃ©ration implique une offre enrichie par rapport au service classique
de la TNT (tÃ©lÃ©vision numÃ©rique terrestre), la distribution par box permettant notamment de
proposer, outre leÂ replay, leÂ start-overÂ ou des contenus additionnels, ce que fait dÃ©jÃ  TF1 avec TF1
Xtra. Ã€ vrai dire, lâ€™enjeu est majeur sur le plan concurrentiel puisquâ€™il sâ€™agit dâ€™enrichir
lâ€™expÃ©rience tÃ©lÃ©visuelle sur les box des opÃ©rateurs. Ainsi, lâ€™ARCEP (AutoritÃ© de
rÃ©gulation des tÃ©lÃ©communications Ã©lectroniques et des postes) rappelle que la reprise du signal de
contenus attractifs, si elle devenait payante, pourrait conduire Ã  des accords dâ€™exclusivitÃ©
crÃ©antÂ un dÃ©sÃ©quilibre concurrentiel important entre les opÃ©rateurs.Â Quant au CSA, saisi par
SFR, il a dÃ©cidÃ© le 6 septembre 2017 de se tourner vers lâ€™AutoritÃ© de la concurrence pour
rÃ©gler ce diffÃ©rend, prenant ainsi acte quâ€™il sâ€™agit dâ€™abord dâ€™un problÃ¨me de droit de la
concurrence.
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